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PORTS DÉPARTEMENTAUX DE GOLFE-
JUAN ET VILLEFRANCHE-DARSE - BARÈMES

DES REDEVANCES 2012 - MODIFICATIONS 
 
 

RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT
 
Ce rapport propose d'approuver les modifications apportées aux barèmes 2012

des redevances d'usage des outillages publics des ports départementaux de Golfe-Juan
et Villefranche-Darse.
 

 
En application du code des ports maritimes, les propositions de modifications

tarifaires 2012 ont été présentées par le concessionnaire : la Chambre de commerce et
d’industrie métropolitaine et territoriale Nice Côte d’Azur (CCI NCA) pour les ports
de Golfe-Juan et Villefranche-Darse et ont été soumises à l’avis consultatif des conseils
portuaires des ports respectifs. Le 9 février 2012, la commission permanente a approuvé
ces barèmes des redevances pour l’année 2012.

 
Lors des conseils portuaires de Golfe-Juan et de Villefranche-Darse, de nouvelles

propositions de modifications tarifaires au titre de 2012, ont été soumises à l’avis de ces
instances et approuvées à l’unanimité.

 
1 – PORT DEPARTEMENTAL DE GOLFE-JUAN

 
Le conseil portuaire du 25 juin 2012 a émis un avis favorable pour les

modifications suivantes :
 

Ø
modification du délai pour le préavis nécessaire à la défalcation des absences pour
les navires de passage ;

Ø
création d’un tarif catamaran passage ;

Ø
création d’un tarif en cas de perte du kit main libre – parking ;

Ø
modification de la tarification croisière ;

Ø
modification des conditions de renouvellement du forfait annuel (applicable au 1er

janvier 2013).
 

2 – PORT DEPARTEMENTAL DE VILLEFRANCHE-DARSE
 

Le conseil portuaire du 9 juillet 2012 a émis un avis favorable pour la modification
tarifaire suivante :
 

Ø
création d’un tarif pour les navires de commerce.
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En conclusion, je vous propose :
 

D’approuver les barèmes modifiés des redevances d’usage des outillages publics et leurs
conditions d’application au titre de l’année 2012, figurant sur le cdrom des rapports
à la commission permanente, concernant les ports départementaux de Golfe-Juan et
Villefranche-Darse.

 
 
Je prie la commission permanente de bien vouloir en délibérer.

 
 
 
 

Le Président






































































































